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L’avis du randonneur : 
Circuit au cœur du 

bocage adapté aux

familles et aux 

randonneurs débutants. 

Il utilise des chemins 

agricoles, des petites 

routes et des sentiers 

bocagers. Quelques 

traversées de routes 

ou le passage vers 

la chapelle Saint-Roch

seront effectuées avec 

prudence.

Randonnée Pédestre
Au départ de Jenlain :
4 ou 7 km 

Durée : 1 h 20 ou 2 h 20

Départ : Jenlain, place 
de l’église

Balisage jaune

Carte IGN : 2706 OT

Avesnois

à PIED dans le NORD

Au départ 
de Jenlain
Jenlain, Wargnies-le-Grand
(4 ou 7 km - 1 h 20 ou 2 h 20)

No 7

Avesnois

à PIED dans le NORD

Longtemps connue pour sa
fabrique de boutons, la réputation
de la commune de Jenlain a large-
ment dépassé les frontières de
l’Avesnois, grâce à la célèbre bière
éponyme. La boisson ne serait-elle
pas d’ailleurs plus célèbre que le
village lui-même ? !
C’est en 1922 que Félix Duyck,
brasseur à Zeggers-Cappel rachète
une ancienne brasserie à Jenlain.
Il y fabrique une bière de garde
ambrée, largement appréciée des
consommateurs locaux, principa-
lement des paysans. Conditionnée
en fûts de bois uniquement, cette
« vieille bière » ou « bière de
garde » comme on l’appelait à 
l’époque, ne fut mise en bouteille
qu’à l’orée des années 1950. A la
fin des années 1960, un épicier
lillois décide de la commercialiser
et elle rencontre un franc succès
auprès des étudiants de l’Uni-
versité catholique. Dès lors, elle

s’appellera « Jenlain » et les ama-
teurs sont de plus en plus nom-
breux appréciant son goût original
et son prix modique. Au milieu des
années 1980, la Jenlain, grâce à la
grande distribution, est présente
dans toute la France et Raymond
Duyck, petit-fils de Félix, se lance
même dans l’exportation vers les
Etats-Unis, l’Angleterre, l’Allema-
gne, la Suisse, l’Espagne et même
Taiwan.
Aujourd’hui, la famille s’est agran-
die avec la naissance de la
Sebourg, de la Fraîche de l’Aunelle
et des bières saisonnières de Noël
et de Printemps.
A consommer avec modération, la
Jenlain se marie harmonieusement
avec une autre spécialité locale : le
fromage de Maroilles.

*l’abus d’alcool est dangereux pour la
santé. A consommer avec modération.
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Toutes les informations pratiques mentionnées
couvrent un périmètre de 10 km autour du circuit.

Activités et curiosités
Bavaisis : Visite de l’hypocauste 
et sentiers d’interprétation, 2000 ans
d’histoire en Avesnois (03.27.39.81.65).
Bellignies : Musée du Marbre
(03.27.66.89.90).
Le Quesnoy : Fortifications en
Avesnois, A la recherche des sites religieux
remarquables / circuit auto-moto, Bivouac
des armées révolutionnaires
(03.27.20.54.70).
Villers-Pol : L’Avesnois, ciel de sensa-
tion / Nord paramoteur (06.09.28.52.55).
Forêt de Mormal : Circuits guidés
en forêt de Mormal (Office National des
Forêts : 03.20.74.66.10), golf de Mormal
(03.27.63.07.00).
Parc Naturel Régional de
l’Avesnois : Sorties « découverte 
nature » toute l’année (03.27.77.51.60)

Manifestations annuelles 
Avesnois : « Chouette Nuit » en mars,
« Kiosques en fête » en juin
(03.27.77.51.60), portes ouvertes 
chez les producteurs fermiers en juillet
(03.27.77.39.07).
Eth : Fête des Jeux à l’ancienne en juillet
(03.27.35.90.72).

Gussignies : Fête de la Nature en sep-
tembre (03.27.53.04.04).
La Flamengrie : Ducasse d’el Tarte
au Chuc en juillet (03.27.39.81.65).
Le Quesnoy : XVIIe fête de l’attelage –
Fête du lait en septembre
(03.27.77.51.60).
Villers-Pol : Fête de l’eau en août
(03.27.49.06.37).
Wargnies-le-petit : Fête de la
pomme en septembre (03.27.49.83.44).

« Les Rendez-vous nature »
Découvrez la faune, la flore, le patrimoine
du département grâce aux sorties guidées
gratuites du Conseil Général du Nord 
(brochure disponible au 03.20.57.59.59).

Hébergements-Restauration
Pour des hébergements et lieux de restau-
ration, informations et brochures disponi-
bles dans les Offices du Tourisme et au
CDT Nord. Pour réserver à la « dernière
minute » un hôtel ou une chambre d’hôtes
« Résa Chambre » (0.892.16.18.20)

Renseignements
Office de Tourisme de Le Quesnoy :
03.27.20.54.70
Pays d’Accueil Touristique de
l’Avesnois : 03.27.61.48.48
Parc Naturel Régional de l’Avesnois :
03.27.77.51.60

Renseignements complémentaires 
Comité Départemental du Tourisme 
6, rue Gauthier de Châtillon - BP 1232 - 59013 LILLE Cedex - 03.20.57.59.59
Retrouvez toute l’information touristique sur le site du CDT : 
www.cdt-nord.fr où cette fiche de randonnée est également
consultable et téléchargeable gratuitement.
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La boisson du succès*

Bavaisis,
Pays Quercitain,

forêt de Mormal,
2000 ans

d’histoire 
à contempler
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Echelle : 

Au départ de Jenlain
(4 ou 7 km - 1 h 20 ou 2 h 20)

Départ : Jenlain, place de l’église.

Réalisé avec le concours du Parc Naturel Régional de l’Avesnois 
et du Comité Départemental de la Randonnée Pédestre.

L’église Saint-Martin a subi de nombreuses
restaurations. En 1941, le feu dévasta le
clocher qui fut rebâtie entièrement mais la
flèche ne fut jamais remplacée.

Descendez la rue Friquet puis
empruntez à droite le « Sentier Rural ». Au
fond, prenez à gauche puis encore à gau-
che et aboutissez à l’ancienne voie ferrée
Valenciennes-Maubeuge.

Suivez à droite l’ancienne voie fer-
rée, tantôt formant une voûte arbustive de
charme et d’aubépine, tantôt offrant des
points de vue sur le village de Wargnies-le-
Grand, la vallée de l’Aunelle ou le bois de
Wargnies, jusqu’au chemin de la Gare,
pavé.

Tournez à gauche sur la RD 129.
Après l’Aunelle, empruntez à droite la rue
de la Racque. 400 m plus loin, la rue monte
à gauche à angle droit ; allez tout droit (rue
des Bosquiaux).

Continuez tout droit, laissez à 
gauche et à droite les rues des Ecoles, du
Paradis et le chemin du Grand Cavin.

A la chapelle Saint-Roch, bifurquez à
gauche. Au stop – tombeau du Philanthrope
– longez la route à gauche (sur le bas-côté),
passez à la « ferme aux papillons » et des-
cendez jusqu’à l’église.
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Au niveau de l’église, traversez à
droite « La Place ». Au bout, prenez à gau-
che la rue Pisson puis à droite la rue de la
Fontaine ; traversez ensuite « les Marlières »
et montez la rue de la Raquette. Vous 
quittez ainsi Wargnies-le-Grand. Croisez la
chapelle de la Sainte-Vierge.

Au croisement, prenez à gauche.
Vous apercevez vers le Nord le clocher de
Sebourg.

Continuez à droite.

Poursuivez tout droit. A la fourche
suivante, prenez à droite.

Traversez prudemment et continuez
sur le chemin de terre. Après le cimetière,
descendez à gauche. Notez, sous la 
frondaison, la chapelle borne, typique de
l’Avesnois, dédiée à Notre-Dame de
Grâce.

Empruntez à gauche la rue centrale
de Jenlain. Passez à côté de la brasserie
Duyck – bière de Jenlain – qui fait la noto-
riété du village.
250 m après la brasserie, prenez à droite le
chemin de Préseau puis, tout de suite à 
gauche, empruntez la ruelle bocagère. Ce
sentier, en bordure de pâture, offre de 
nombreux points de vue, notamment sur le
château d’En Haut, construit au XVIIIe s.
par les Comtes d’Espiennes. Au bout 
retrouvez l’église.

VARIANTE COURTE 4 km

Poursuivez tout droit et empruntez un
large chemin enherbé entre deux pâtures.
Au bout du chemin, prenez à gauche en
longeant le ruisseau. A la route, tournez à
droite.

Continuez tout droit puis suivez les
indications 9 à 11.
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Suivez le guide ! 
Des flèches, des bornes de jalonne-
ment ou des marques de peinture
sont disposées le long du circuit.

Au départ 
de Jenlain
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• Ne quittez pas les sentiers balisés et respectez le travail des gestionnaires
des sites, des agriculteurs et des forestiers.

• Protégez la faune, la flore et l’environnement ; emportez vos détritus.
• Respectez la signalisation et les aménagements en bordure de circuit.
• Dans le cas de modifications des itinéraires (améliorations, déviations

pour causes de travaux…) suivez le nouveau balisage qui ne correspond
plus alors à la description.

• Pour signaler un défaut (fléchage, difficulté, anomalie) ou suggérer une
amélioration (circuit ou dépliant), contactez le CONSEIL GÉNÉRAL DU NORD,
Direction du Sport, du Tourisme et des Espaces Naturels
Hôtel du Département - 59047 LILLE CEDEX (03.20.63.53.89)
pdipr@cg59.fr

Extrait de la carte IGN 2706 OT - Convention n° 7006/IGN - Copyright 2005.
Ce projet a été cofinancé
par le Fond Européen de
Développement Régional.


